
La Communauté de brigades d’AUDRUICQ(62) vous sensibilise

 Le flux migratoire sur le littoral du Nord Pas de Calais ⚠ ⚠

Depuis plusieurs années, les tentatives de traversées périlleuses de migrants vers l’Angleterre à bord d’embarcations 
inadaptées se multiplient et accroissent les trafics d’êtres humains organisés par les passeurs qui profitent de la 
vulnérabilité des migrants. 

En 2018, ce sont 350 migrants qui ont été secourus et en mer, et près de 2000 en 2019 !  

Afin de sauver des vies, il est important de lutter contre ce phénomène, dit des « small boats ».
Que vous soyez de passage sur le littoral, résidents, ou détenteurs d’un bateau , vous avez chacun la possibilité d’agir 
dans ce but. 

Comment agir ?
• être attentif à des comportements inhabituels sur la côte et en mer, qui laisseraient présager des tentatives de 

traversées, et de prévenir les autorités compétentes (des gilets de sauvetages et autres matériaux nautiques 
dissimulés dans le sable, regroupements nocturnes). 

• Si vous constatez des comportements inhabituels ou non marins (navigations à feux éteints ou à trajectoires 
anormales), prévenez les autorités concernées. Appelez le CROSS (Centre Régional Opérationnel de 
Surveillance et de Sauvetage) au 196 ou via le canal 16 si des personnes sont en détresse en mer. Alertez les 
secours à terre en appelant le 112. Appelez la police ou la gendarmerie au 17.

• Si vous possédez un bateau (pêche ou plaisance), prévenez le vol de vos embarcations et de votre matériel en 
les sécurisant. Signalez l’ensemble de vos mouvements à la capitainerie ainsi que l’achat ou la présence de 
matériels en quantité anormale.

•  « PLAISANCIERS VIGILANTS » : La période estivale est toujours très propice aux vols de bateaux à
moteur, en particulier les petites structures, ainsi que leurs accessoires. Pour les propriétaires de bateaux de 
plaisance qui sont  des cibles potentielles , il est nécessaire d'adopter quelques gestes de bons sens et surtout 
d'être vigilant.

• MISE EN GARDE PHÉNOMÈNE DU MOMENT : les coffres de toit installés sur vos véhicules peuvent constituer 
des cachettes auxquelles on ne pense pas forcément. Méfiance .. À l’occasion d’un arrêt .quand votre véhicule 
est sans surveillance...  

17 ou 112                                ☎️
@ Brigade Numérique 

https://www.gendarmerie.interieur.gouv.fr/Brigade-numerique
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